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M É M O I R E

E N  R É P O N S E ,
P O U R  M e. C h a r l e s  J u g e ,  Procureur en la C o u r ,  Pere 

&  légitime Adminiftrateur de fes Enfans, héritiers de 
défunte Marie Bagès leur M e re ,  ayant repris en fon lieu 
&  place ; Sieur F r a n ç o i s  M a l b e t  &  Dem oifelle E l i s a b e t h  

B a g è s  fa fem m e, de lui autorifée, Habitans du lieu du 
M on te l Paroiffe d’A utoin g, Demandeurs &  Défendeurs.

C O N T R E  M e. J e a n - N a z a i r e  B a g è s , A vocat en 

Parlement, Habitant dudit lieu du Montel,  même Paroif fe 
d’ A utoing; & Meff ire A n t o i n e  d e  P o n s  , Seigneur,  
Marquis de Belef t at, fon  Curateur, habitant en fon  Château 
de Beleftat, Défendeurs & Demandeurs.

ON  a dit depuis lo n g -te m p s ,  que le pour &  le contre 
vinrent au monde le même jo u r, &  fe partagèrent le domaine 
des pauvres têtes humaines. Il faut bien que cela foit , puifqu’il
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n’eft point de vérités, point de paradoxes, qui n’aient eu leurs 
détracteurs &  leurs apôtres; leurs triomphes &  leurs revers. 
I l eft pourtant rare de voir cette guerre d’opinions s’élever 
fur des queftions auffi peu fufceptibles de con troverfe, que 

' ce lle  qui divife M e. Bagès &  fes fœ urs, ou leurs repréfentans. 
I l s’agit de favoir fi M c. Bagès peut être admis au fingulier 
privilege d’allier les deux contradictoires, à'invoquer &  de com
battre tout-à-la-fois le teftament de fon p ere , dJen accepter 
T avantageux,  &  d’en rejeter Vonéreux. O n aura peine à croire 
qu’il ait ofé préfenter férieufem ent dans les Tribunaux une pré
tention fi bizarre : toute TaiFaire eft cependant dans ces deux m oti.

JE1 « A  X  ÜÛ

L e  fieur Bagès du M ontel décédé en \~j6$ laiiîa fix 
cnfans ; trois filles du premier l i t ,  mariées, dotées &  forclofes; 
un mâle du fécond l i t ,  ( c ’eft le Défendeur. ) &  deux filles non 
m ariées, qui l ’ont été depuis, l ’une au fieur M alb et, &  l ’autre 
à M e. Juge. I l fit un teftam ent, par lequel il légua le quart de 
fes biens en préciput à M e. Jean-N azaire Bagès fon fils, &  dif- 
pofa enfuite des trois autres quarts en ces termes : » E t à l ’égard 
» des autres trois quarts, ils s e r o n t  partagés, par égales por- 
» tions , entre Ifabeau &  ?viarie &  ledit Jean-N azaire Bagès 
» fes trois enfansj qui font fes héritiers de droit., attendu 
» qu’il a fuffifamment doté fes trois filles de fon premier 
» mariage. »

A  s’en tenir à la lettre de ee teftam ent, la proportion du 
partage des biens du teftateur eft aifée à régler. Jean-N azaire 
Bagès doit prendre la moitié de la maife entiere, la Dam e 
M albet un quart, &  M e. Juge., au nom de fes enfans q u* 
repréfentent leur m ere,  un autre quart.



M ais ce n'eft pas ainfi que M e. Bagès 1 entend : le 
teftament porte en ma faveur la difpofition du quart en pré- 
cip u tj je l’accepte, nous d it-il; s’agit-il enfuite de partager 
les autres trois quarts? je rejette le même teftam ent, dont 
je viens- d’accepter la difpofition avantageufe, ôc j ’invoque 
la loi : elle me donne le droit de repréfenter les trois filles 
forclofes; elle fait accroître leur portion à la m ienne; j ’ai 
donc quatre parts à prendre dans les trois quarts, ôc mes 
fœurs du fécond lit^ ou leurs repréfentans, deux parts feu
lement. En un m ot, le teftateur ne m 'a deftiné quJun tiers 
dans les trois q u a rtsm a is  la loi m’en donne les deux tiers, 
en rapportant les dots des filles forcloies; je me tiens à la loi.

T e l eft le fyftême du fieur Bagès : il voudroit adopter 
le  teftament de fon pere &  le rejeter ; profiter de fes 
difpofitions ôc les combattre; prendre le quart que la loi 
ne lui donnoit p a s ,  qu’il ne peut tenir que de l ’exécu
tion du tejlament, 6c refufer à fes fœurs Y exécution de ce 
même teftament. Quelle étrange alliance de Yacquiefcement 
6c de la contradiBion ! E n vérité , elle fait honte à la M O Y E N S . 
raifon. Audi eft-elle condamnée 6c par le  droit commun (a)
6c par le texte précis de la Coutum e q ui, dans l’art, jo  du 
tit. 1 2 ,  s’exprime ainfi : » L/héritier ab intejlat inftitué par 
» teftament ou non , qui fciemment accepte aucun légat à lui 
» fait par le défunt, ou autrement agrée en aucune partie ledit 
» teftam ent,  il approuve toute la difpofition & ordonnance d’ i- 
» celui défunt 3 ÔC eft abfolument tenu la garder 6c ac- 
» complir. »

C ette  lo i n’a pas befoin de commentaire * elle eft auilï
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( a ) Jurit ratio non iaducit divifionttn. volutitatu.
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impérieufe quJelle eft claire; &  l'application en eft facile. M e. 
Bagès accepte le légat du quart à lui fait par le teftament 
de fon pere ; il demande l ’exécution de ce légat y donc il 
approuve toute la difpojîdon & ordonnance du défunt; donc 
il eft tenu de la garder & accomplir en entier : o r , le défunt a 
voulu que les trois quarts de fes biens fuffent partagés par 
égalité entre le fieur Bagès &  fes deux focurs du fécond Ht; 
donc il doit confentir à ce partage; il doit confentir à Tac- 
com pliflem ent de cette difpofhion & ordonnance du défunt. Si 
ce  n’eft pas-là une vérité dém ontrée, il faut renoncer à jamais 
rien prouver aux hommes; il faut effacer le texte de notre 
C ou tu m e, ôc ne prendre déformais pour réglé desjugem ens, 
que l’arbitraire &  le caprice.

PreiTé par l'évidence irréfiftible de ce raifonnem ent, &  ne 
fe flattant pas de parvenir à le renverfer, s’il attaquoit en 
fro n t, M e. Bagès effaie de s'échapper par des faux-fuyans; 
il louvoie &  fe jette à côté de la queftion.

L a loi m ’aifure dans les réferves coutum ieres, nous d it-il, 
Yaccroijjement des portions des filles forclofes; c ’eft une illu- 
fion de croire que mon pere m’en ait privé par fon teftament; 
il ne l ’a ni pu ni entendu, {a)

L ’obje&ion fe divife en deux branches, &  fait naître deux 
queftions. L e  fleur Bagès pere avoit-il le pouvoir d’interdire 
directement ou indirectement à fon fils i’exercice du droit 
d’accroiffem ent? en a-t-il eu la volonté?

L a  premiere queftion ne roule que fur un jeu de mots. H 
ne s’agit que de nous entendre, ôt nous fommes d’accord.

L e  droit à.3accroijjement n'eft point à la difpoiltion d’un
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( a )  Page zerc. du Mémoire du fieur Bagcs.



teftateur! Q u e prétend-on dire par-là? Q u ’un pere n eft pas 
le maître d’interdire à fes enfans m âles, par fon teftam ent, 
l ’exercice du droit d’accroijfement fur les réferves coutum ieres, 
s'il ne les dédommage pas d’ailleurs, en les gratifiant du quart 
difponible ? R ien  de plus jufte.

M ais, en léguant le quart difponible aux mâles , ne peut-il 
pas les réduire à l’alternative d’abdiquer, ou fa libéralité, ou 
l ’accroiffement dans les trois quarts? M e. Bagès eft forcé de 
convenir qu’il le peut (a)\ parce qu’enfin chacun eft maître de 
modifier fa libéralité , comme il lui plaît. O r ,  le teftateur q u i, 
comme le fieur B agès, lègue le quart de fes biens aux m âles,
&  prefcrit le partage des autres trois quarts par égalité, ne 
fait rien autre chofe qu’ufer de ce pouvoir.

C ’eft moins alors la volonté du teftateur qui prive le m âle, 
de l’accroiifem ent, que la volonté même du mâle qui l'abdi
q u e , en acceptant un legs qui lui en impofe tacitem ent la 
néceifité. Il a l’option entre la difpofition de la loi &  celle 
de l’homme ; s’il préféré la difpofition de l’homme , peut-il 
fe plaindre de l’obligation de s’y  tenir qu’il s’eft im poiee par 
choix ? Volenti non f i t  injuria.

Les réferves coutumieres ne font pas moins facrées que Tac- 
croiifement ; cependant l ’acceptation d'un legs déroge aux f££>> « 
réferves coutumieres: l’art. 50 du tit. 12 le décide textuellem ent.

L a  prohibition de la fubftitution teftamentaire n'eft pas 1 ?
moins exprefifément écrite dans la C outum e, que la dévolu- 9   ̂ ?
tion aux mâles de la part héréditaire des filles forclofes; ; !
Pendant l’acceptation d'un le g s , de la part de l’héritier lég i- '^ nr^ ÎU  1
tim e, éleve une fin de non recevoir contre cet héritier, s’il o v y l
•—— -----------  . - . tvi . . .
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attaque enfuite la fubftitution (a). Pourquoi la même accepta
tion n’éleveroit-elle  pas la même fin de non recevoir contre 
l ’héritier qui voudroit traverfer, à la faveur du droit d’ac- 
croiflem ent, l ’exécution du teftament qu’il a approuvé?

T o u t cela feroit vra i, continue M c. B agès, » fi le legs du 
» quart étoit fait fous la condition que les filles mariées par- 
» ticiperoient aux portions des filles forclofes; » sJil étoit dit 
que le m âle, en prenant le q uart, ne pourroitpoint s’aider de 
l ’accroiJJem.ent des fille s  fo rclo fes ,  pour fe fervir des expref- 

-vZ*'"* fions de Bafmaifon.
» Mais le teftament du fieur Bagès ne renferme point cette 

» condition : on ne peut l ’en faire réfulter de quelque ma- 
» niere qu’on l’ interprete, foit qu’on s’arrête à la le ttre , foit 
» qu’on cherche à en pénétrer l ’efprit; » Sc puis l ’on entre 
dans la difcuflion des marques cara&ériftiques du legs condi
tionnel j dont on cite deux exemples entre dix m ille.

V o ilà  un faux-fuyant, &  rien de plus. N on., il n’y  a pas 
- c d e  condition expreife attachée au legs du quart fait à

X  M e. Bagès par le teftament de fon pere; mais il y  en a une 

y. n t  v-N tac t̂ e i ou plutôt il y  en a une légale qui nJeft pas moins puii-
v<rxt^j fante. » L a  condition de droit que nous pouvons appeller

•* » condition légale , parce que c’eft la lo i qui la fupplée, nous 
» dit le favant Furgole  dans fon traité des teftamens ( a)> 
» doit opérer le même effet que la condition de fait qui eft 
» exprimée par le  teftateur, vu qu’elle eft de même nature» 
» parce que la puiifance de la lo i eft encore plus forte ôc plus

( a )  V oyez l’Arrêt des Hureaux rapporté par Prohet fur l’art, jo  du tit. 
Nous en parlerons plus particulièrement à la page 13.

(tf) Tom. a, ch. 7, feft. a , nom. 3J.



» énergique que celle du teftateur ». O r , le legs du quart 
fait à M e. Bagès par un teftament qui prefcrit Xégaliie entre 
le  légataire &  fes deux foeucs dans le partage des trois quarts, ,  '
eft une difpofition nécefiairement accom pagnée de la condi- 
tion légale,  qu’en profitant du legs en préciput, M e. Bagès • 
fe foumettra à l ’égalité prefcrite pour le partage des trois .
quarts; elle eft écrite dans l ’art. 50 de la Coutum e déjà rap- 6 * ^ °  
pellé plufieurs fois.

C et article ne fouffre point de divifion dans l’exécution 
d’un teftament ; il impofe à l’héritier ab intejlat qui accepte 
aucun légat à lui fa it  par le défunt j la néceiïité abfolue de 
garder & accomplir toute la difpojîtion &  ordonnance du dé
fu n t  , fans limitation &  fans réferve ; il approuve toute la 
difpojîtion & ordonnance du défunt, &  efl abjolument tenu le 
garder 6* accomplir. A b s o l u m e n t ! N e v o i là - t - i l  pas une 
condition bien impérieufement prefcrite? &  peut-on dire après 
c e la , que la néceifité d’exécuter un teftament dans tout fon 
contenu ne foit pas toujours une condition légale de toute 
forte de legs fait à l ’héritier légitim e; une condition qui naît 
de la nature même de la chofe (a) ?

M e. Bagès infiftera; ce n’eft rien , nous dira-t-il, que cette 
condition tacite & légale : il fau t, pour réduire les mâles à 
l ’alternative du quart en préciput ou de Taccroiffem ent, que 
le teftateur leur en ait impofé la condition exprejfe. Bafrcm- 
fon , le favant Bafmaifon l ’a dit. Oferez-vous élever votre voix

( a ) Bafmaifon , qui eft l’Auteur de prédileftion du fieur Bagès , s’exprime 
en ces termes fur cet article 50 : » Bref : En quelque façon &  maniéré que 
» le lignager venant ab intejiat, agrée tant foit peu le teftament, recevant ou 
» baillant, ou autrement de fait ou paroles,  il ne pourra plus contrevenir à 
» la volonté du défont. »
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contre Tes oracles? Tém éraires ! avec votre ton a gréab le .... 
C e  grand homme auroit befoin pour defcendre à votre petit
niveau.... il auroit befoin..... d’un commentaire (a ).

D ’un commentaire ! bien trouvé , M e. Bagès ; l'antidote 
eft excellent pour guérir du Jiyle agréable ! H é bien ! nous 
voilà réfignés : Com m entons : foit : Q u e l eft notre texte? Ces 
fix lignes de Baimaifon (b)  : E t  nonobjlant que le tejlateur ait 
voulu rendre égaux les héritiers injlitués, ce qu3il fa it  en tant 
qu ils fo n t appellés en leurs noms propres au partage ; mais 
n’ayant exprejfément déclaré f a  volonté q u i l  injlitue lefdits 
mâles & fille s  également, fans que les mâles puiffent s'aider 
de lJ accroijfement des portions des filles  mariées, lefdits mâles 
pourront prendre ledit accroijfement.

V ous avez raifon ,  M c. B a g è s , voilà un oracle : ja
mais on n’en failit mieux le ftyle &  l ’ambiguité. E h  ! que 
voyez-vous dans cet oracle? que fi dans un teilament qui lègue 
aux mâles le quart en préciput., il n 'y  a pas ces mots facra- 
m entels, s a n s  q u e  l e s  m â l e s  p u i s s e n t  s ’ a i d e r  d e  

L  A C C R O I S S E M E N T  D E S  F I L L E S  M A R I É E S  , ils auront 
le droit de prendre l ’accroijfement avec le quart? O h  bien ! nous 
y  voyons toute autre chofe nous : Bafmaifon eft bien moins 
exigeant à nos yeux qu’aux vôtres. I l nons femble que cet 
Auteur ne demande rien de plus pour empêcher les mâles 
d ’accumuler le quart avec l’accroiiTement, iinon que le tefta- 
te u r , après leur avoir légué le quart, ait exprejfément déclaréfa 

r-y. u t volonté q u i l  inftitue lefdits mâles ù  f i l e s  é g a l e m e n t  dans 
'y les trois quarts. A  votre avis le point eflentiel eft que le bé-

o  ( a )  Pag. 17 du Mémoire de Me. Bagès.
», l  , , , _-------------------- Sur ¿u tlt# ia Coutume.

- Ç f  9 ----------  néfice
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néfice de raccroîffem ent fo it  nommément prohibé. A u  n ô tre , ^
la feule chofe néceifaire eft que le partage des trois quarts j~ -n ^  
par égalité foit littéralem ent preferit.

Q uand il vous plaira , nous entendrons les motifs de —  
votre opinion : voici les raifons de la nôtre. I l eft u n ' 
fait certain &  bien évident , par le  rapprochem ent des 
différentes parties du texte dont il s’agit de pénétrer le fens; 
c ’eft que Bafmaifon parle d'un teftateur qui a voulu rendre 7
égaux les héritiers qu’il a injlitués, fans avoir expreffément  ̂«̂*r
déclaré fa  volonté q u i l  injlitue les mâles &  les fille s  égale- 
ment. D es héritiers rendus ég a u x ,  Îans exprimer Y égalité !
Cela paroît une énigm e au premier coup d’œil ; l ’Auteur 
nous en donne la c le f; il explique com m ent il entend qu’un 
teftateur a voulu rendre égaux fes héritiers in ftitu cs, fans 
exprimer l'égalité. Ce qu'il fa it  > nous d i t - i l ,  en tant qui ls  

fon t appelles en leurs noms propres au partage. G ’eft com m e 
s’il diioit : le teftateur, en appellant les mâles &  les filles au 
partage, en leurs noms propres,  fans s'expliquer fur la pro
portion du partage, fans dire s'il fera égal ou in éga l, fem ble 
n’avoir com pté que les têtes, &  s'être référé à la lo i qui veut 
que lorfque le teftament n’a pas réglé les parts entre les 
héritiers n om m és, la fucceifion fe divife par têtes ; ubi 
partes adjeâœ non fu n t , cenfentur aquales : cependant il n’en 
fera pas ainfi dans notre Coutum e ; les mâles feront com ptés 
non-feulem ent pour leurs propres têtes, mais encore pour 
autant de têtes qu’ils repréfentent de filles mariées. E t  pour
quoi? parce que la lo i particulière de la province réglé ainfi 

' le  partagej fie que le teftateur, en gardant le filen ce, eft cenfé
• en être rapporté à e l le , bien loin d’y  déroger.

Mais fi le teftateur a déclaré expreffément fa volonté à 'in f
B



tituer les mâles & les f ille s  é g a l e m e n t  , alors tout change; 
difpofitione hominis ceffat difpofitio le gis. L e  teftateur a recom
mandé Yégalité entre les mâles &  les filles dans le partage des 
trois quarts ; il faut s’y tenir : les mâles ne repréfenteront 
chacun qu’une feule tête au partage, parce que le  teftateur 
l ’a ainfi voulu. E n  un m o t, Bafmaifon n’admet les mâles à 
repréfenter les filles forclofes, que dans le cas où le teftateur 
n'a pas exprejjement déclaré fa  volonté d ’injlituer les mâles &• 
les f ille s  é g a  L E  m e  n t ;  donc il les exclut de cette repréfentation 
toutes les fois que le teftateur a exprefjément déclaré fa  volonté 
d'inflituer les mâles & lesfilles é g a l e  m e n t , La. conféquence eft 
fans réplique. C e  qu'il ajoute ,  fan s que les mâles puijfent s'ai
der de l ’accroisement des filles mariées, n’eft que pour un plus 
grand développem ent de fon id ée , pour mieux la faire fentir; 
mais le point uniquement eifentiel eft l ’expreffion de Y égalité > 
qui em porte néceifairement avec foi l’exclufion de l’accroiife- 
m ent avec lequel elle eft inconciliable.

T e l  eft l ’e fp rit, le feul véritable fens du paifage que nous 
expliquons : lui en prêter un autre, fuppofer que Bafmaifon 
exige que le commandement de Yégalité foit accom pagné de 
la prohibition littérale de l ’accroiiTement, ce feroit fuppofer 
que ce com m entateur donnoit plus d’importance aux m o ts , 
qu’aux chofes; il étoit trop judicieux pour donner dans de 
pareils écarts de raifon (a).

O r ,  fi le  paifage tant cité de Bafmaifon fe réduit à c e la ,

(< j) D ’un autre côté, ce feroit le faire tomber en contradiilion trop formelle 

avec ce qu’il dit ailleurs que de quelque maniéré , &  pour peu que l'héritier 

»grée le teflam ent,  recevant , ou baillant, ou autrement,  il ne pourra plu* 

tantriv(tiir à la volçnU du défini.



quel avantage en tirera M c. B agès? N e  fera-ce pas nous, au 
contraire, q u i, en,nous rangeant fous la banniere de ce com 
mentateur j  aurons droit de combattre M e. B agès avec fes pro
pres armes? nous lui dirons : Bafmaifon ne demandé rien autre 
chofe pour exclurre les mâles du bénéfice de l ’accroifiem enr, 
lorfqu’ils font prélégataires du quart, fi ce n’eft que le teilateur 
ait preferit l 'égalité du partage des trois quarts. V ous êtes pré- 
cifément dans ce cas. L e  teftament de votre pere, en vous avan
tageant du quart, a preferit Y égalité entre vos fœurs &  vou 9 

dans le partage des trois quarts; refpe&ez fa v o lo n té , ou abdi
quez le quart; voilà ce que vous dit l ’arc, j o  de la C outum e; 
voilà ce que vous répété Bafmaifon que vous avez choifi pour 
votre prote&eur (a).

M ais, la Jurifprudence, quJy répondrez-vous, nous dira M e. 
Bagès? e lle fe  déclare pour moi. O n a trouvé dans un ancien 
manuferit de M e. M arie , Jurifconfulteavantageufem ent connu 
dans le dernier fiec le , la note de deux anciennes fentences; 
l ’une fans d ate , la plus récente fous la date du mois de fep- 
tem bre 1662* qui ont décidé la queftion qui nous d iv ife , &  
qui l ’ont décidée en faveur des mâles.

N ous répondrons que l’exiftence légale de ces fentence* 
n’eft point prouvée; qu’il feroit facile de les trouver au g re ffe , 
fi elles n’étoient pas chim ériques, &  que cependant elles ne 
font pas produites; que les efpeces particulières en font encore

( ) Au furplus ,  s’il ¿toit poifible de donner au partage de Bafmaifon don* 

nous venons de faire l’analyfe, l’interprétation forcée &  captieufe que lui donne 

Me. Bagès, cette opinion augmenterait la lifte aflez nombreufe des erreurs de ce 

Jurifconfulte qui} quoique juftement célébré, n’étoit pas infaillible ; 6c une erreur 

Bafmaifon n’effacerait pas U loi.
B  2



moins connues ; que fi elles font réelles, elles font interve
nues fans doute fur des teftam ens, où le prélegs du quart en 
faveur des mâles avoit été fuivi d’une fimple inftitution tant 
des mâles que des filles dans les trois quarts, fans expreiïion 
form elle de égalité, com m e dans l ’efpece propofée par 
Bafmaifon.

Q u ’à la v é r ité , la note manufcrite parle de la premiere de 
ces fentences com m e ayant jugé la queftion dans une 
efpece où les mâles &  les filles à marier étoient inftitués 
par portions ¿gales dans les trois quarts ; mais que le  Ju- 
rifconfulte qui la rapporte n’en donnant pas la d a te , in
dique aiTez par-là qu’il n’en connoifloit pas perfonnellem ent 
l ’e fp ece, &  n’en parloit que fur des oui-d ire; que d’ailleurs 
il s’éleve avec force contre fa décifion, com m e contraire à 
la grande réglé de l "mdivifibilité des teftamens. » M ais le tefta- 
»• ment étant un aâe individu , j e  dirois le contraire, &  que ïa c-  
» croisement lia  lieu : » ce font fes expreifions. N ous ajoute
rons que les A vocats du Parlem ent appuyoient de leurs fuf- 
frages la réclam ation de ce Jurifconfulte. E t  f ie  confultum à 
Patronis Parlamentif in noftra Confuetudine,  cum aliud fît fia- 
tuendum in JucceJ/îonibus delatis ab inteflato,  & in fucceffioni- 
bus delatis e x  tejlamento.

N ous dirons de plus que ce n'eft pas fur une note incertaine 
de deux fentences plus incertaines e n co re , tirées au bout de 
plus d’un fiec le , de la pouffiere d’un manuferit ig n o ré , &  
de l ’oubli g én éra l, que s’aiTéoit la Jurifprudence; que ces 
fentences l ’avoient fi peu fixée dans le  tem ps, que P ro h et, 
qui a fait fon Com m entaire d'après les notes du même Jurif
confulte Marie ¡ f o n  beau-pere,  d’après fes m anuferits, n’en a 
pat dit un m o t; &  qu’il établit au contraire Xindivifibitit*



abfolue du teftament en m axim e fur l ’article jo  j  où il 
rapporte l ’arrêt des H ureaux qui l’a confacrée dans les termes &
les plus forts , en ordonnant l ’exécution d’une fubftitutioty^ 
teftamentaire ,  contre la prohibition form elle 6c irritante de 
la  Coutume, par la feule raifon que le  légataire ayant accepté , 
le legs à lui fa it, i l  devait accomplir toute l'ordonnance du défunt. Ĉ * '  

L ’indivifibilité du teftament n’eft pas auffi refpeftée de nos 
jo u rs, continuera M e. Bagès. » Suppofons qu’un particulier, » » o y  
» dans la Coutum e de P aris , ait donné par teftament une 
» maifon qui faifoit tous fes propres, il eft certain q u e , quoi- 
» qu'il ait des meubles &  des acquêts confidérables, qui dans 
» cette Coutum e font entièrem ent difponibles fans affectation  ̂y U
» à aucune lig n e , fon légataire particulier ne peut avoir que~^5?" , -
» le quint de la maifon lé g u é e ; les autres quatre quints 
» meureront à l ’héritier du teftateur, fans que le légataire 
» univerfel des meubles &  acquêts foit tenu de faire récom - 
» penfe au légataire particulier de ces quatre" quints fur les 
» meubles &  acquêts, fi le teftateur ne l ’a expreifém ent ainfi v
» ordonné par fon teftament. »

L a  comparaifon n’eft pas heureufe. M e. Bagès ne vo it - il ’ ‘
pas que cette efpece n’a aucun rapport à l’ indivifibilité du 
teftament f que l’héritier des propres qui obtient la rédu&ion 
du legs, n’eft pour rien dans le  teftam ent; que ce  n’eft pas 
lui qui profite des biens difponibles, mais bien le  légataire 
univerfel ? s’il étoic légataire univerfel, s’ il acceptoit cette  
qualité,  on ne l ’écouteroit pas dans fa réclam ation des quatre 
quints des propres t à titre d’héritier légitim e. A  Paris on lu i 
diroit : vous êtes légataire univerfel ; vous ne pouvez pas vous 
préfenter com m e héritier lé g itim e, ces deux qualités font in
compatible E t par-tout : vous Êtes légataire univerfel j  le



' : s •» n  teftament eft indîvifible; vous ne pouvez pas en accepter unç
* -»»des difpofitions &  com battre les autres.

. .. F o rcé  pied-à-pied dans tous Tes retranchem ens,  M e. Bagès
'• fe retourne : paflons, fem ble-t-il nous d ire , que je  n’aie pas 

le droit de divifer le teftament de mon pere ; je n’en ai pas 
. ’/befoin. Pour être en droit de conclurre de l ’indivifibilité du

, teftam ent, » qu’en acceptant le legs du quart, j ’ai approuvé
< » la difpoiition que mon pere a faite à fes filles, mes adver- 

V » faires auroicnt dû prouver que cette difpoiition qu’ils com- 
’ - parent à un lé g a t, exijle. »

Pour le coup voilà du neuf. O n  veut que nous prouvions 
qu’un teftament q u i, à la fuite d’un legs du quart en préciput, 

C J ltt iû f* '' /y&efasiporte en toutes lettres : » &  à l ’égard des autres trois quarts, ils  
feront partagés par égales portions entre Ifabeau & Marie &  ledit 
Na^aire Bagès ( légataire du quart ) ; on veut que nous prou- 

v ôns clue ce teftament contient une difpofition des trois 
* '¿ 0 —  quarts ! nous dirons, prene\ l ’aâe &  life\.

Je lis , nous répondra M e. B a g è s, &  je  vois que le  teftateur 
^ ne sJeft pas arrêté à ces premieres expreffions ; à l ’égard des trois

jLvfi* quarts, ils feront partagés par égales portions entre Ifabeau , M a-
*) rie & led. Naraire Bagès /fes trois enfans & de la dame Faucher :

la difpofition feroit parfaite, s’ il s’en éto it tenu là ;  mais ce 
qui fuit la fait difparoître.. Il ajoute qu ils fon t fe s  héritiers de 
droit; il explique pourquoi il le croit ainfi ; attendu qu’il  a fuffî- 

famment doté fe s  trois f ille s  de fon  premier mariage ;  lefquelles 
^  1 i l  prétend quel les  ne puiffent rien prétendre dans fa  ficceffion-

» Plus on approfondit ces m ots, qui font fe s  héritiers de 
» droit,  plus on eft convaincu que le teftateur a entendu aban* 
» donner les trois quarts au vœ u de la Coutum e.

>■£* » E t ce qui acheve de perfuader que le teftateur n’a pa*

I *



» entendu déroger à la difpofition que la loi faifoit en faveur 
» de fon fila, ce font les termes qui fuivent im médiatem ent;
» attendu qu i l  a fuffifamment doté fe s  trois fille s  du premier 
» mariage, & c . »

» C e  m o t, attendu, renferm e fans doute le m o tif de la 
» difpofition qui le précédé ; il prouve que dans cette difpo- 
» fition, le teftateur s’eft uniquement occupé à aifurer par 
» furabondance les trois quarts de fa fucceffion à fes enfans 
» du fécond lit ,  excluiivem ent à ceux du prem ier, 6c abftrac- 
» tion faite du plus ou du moins que ceux du fécond lit aman- 
» doient dans les trois quarts . . . . .  il importe fort peu 
» quJil ait dit que la divifion s’en feroit par égales portions,
» dès que tout prouve que ces mots contiennent Amplement 
» une énonciation erronée fans difpofitions. »

C Jeft donc ainfi q u e , jouant fur les m ots, &  gliifant de fubti- 
lité en fubtilité , M e. Bagès arrive à une conféquence ridicule,

I l veut perfuader que lorfque le fieur Bagès fon pere a dit 
que les trois quarts de fa fucceffion feroient partagés par por
tions égales entre íes trois enfans du fécond l i t , ces expreflions 
ne fignifioient p a sq u e  les" trois" enfans" appelle s prendront 

chacun un tiers! qu’elles lignifient au contraire que l ’un des /-.*  f  r t .^ r , I 
trois prendra quatre parts a lui feul! allons; il faudra réformer ^  j
nos dictionnaires. Déform ais un partage par portions égales, j*
fera celui du lyo n ; tout d’un côté . V o ilà  bien la logique de 
l’intérêt perfonnel qu‘rrâ*pporte tout à fó iT m ais eft-ce c e l l e ^  
de la raifon ? O n  rougit de difcuter férieufem ent de pareille^ _
rêveries. — —
 ̂ O u i j le teftateur auroit adopté un partage in égal, s’il avoitj * .
^ftitué tout uniment fes  héritiers de droit, fans exprimer la
Portion qu’il deftinoit à chacun. E n  s'en rem ettant ainfi au 3 - * ^ *

*** Ji j
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droit, il auroit confacré l’inégalité que la loi mettoit entre 
fes trois enfans. Mais il ne s’eil pas exprimé ainfi ; il a réglé 
la proportion du partage de la maniéré la plus précife & la plus 
impérieufe. L es trois quarts s e r o n t  partages par p o r t i o n s  

é g a l e s . Peut-on méconnoître une volonté fi nettement 
développée ?

Si, en défignant les trois héritiers entre lefquels il vouloic 
établir une égalité parfaite, quant au partage des trois quarts 
de fa fucceifion, il a dit qu’ils étoient fe s  héritiers de droit; 
il a dit vrai, puifque la loi les appelloit tous trois à fa fuccefc 
fion ; il a manifefté en même temps la caufe impulfive de fa 
difpofition ; il a envifagé fes enfans du premier 6c du fécond 
lit. A l’égard de ceux du premier l i t , il a dit : je ne leur 
dois rien; j’ai fuffifamment pourvu à leur fort; ils n’ont plus 
rien à prétendre à ma fucceifion, & je les en exclus. Ceux 
du fécond lit fixent enfuite fes regards paternels. Il dit : ils 
n 'ont rien reçu de moi, la loi les appelle à recueillir ma fuc
ceifion ; mon affection les y appelle encore plus particulière
ment ; fie comme ils partaient également cette affedion, je 
veux qu'ils partagent auifi éga lem en t les trois quarts de mon 
'j>atrimoine que je leur deftine : ainfi leur qualité d'héritiers de 
droit a déterminé la préférence que le teftateur leur a donnée 
fur fes filles du premier lit, dont il confacre l’exclufion légale» 
mais i l j ia  pas voulu s’y référer pour la proportion du partage# 
& ,  bien loin de dire qu’ils partageroient félon l’ordre àc 
droit, il a dérogé à cet ordre, en ordonnant un partage p*r 
portions égales. Lorfqu'un teftateur a exprimé fa volonté avec 
cette nette té , il ne s’agit pas d’interpréter, il faut obéir# 
» Quand une volonté eft exprimée par des paroles claires » 
» & qui n’ont aucune ambiguité, nous dit le favant Fur-



» gole ( a ) ,  il n*eft plus permis de chercher une autre vcionté 
» différente ou co n traire , parce que ce feroit étouffer la vé- 
» rité par la fi& io n , ôc abandonner le certain pour l’incertain. »

I l  faut s’obftiner à ne pas vouloir lire , pour foutenir que le 
fieur Bagès pere n'a confidéré fes enfans du fécond l i t , qu’en 
les oppofant à ceux du prem ier, abftra&ion faite du plus 
ou du moins qu’ils amandoient dans fa fucceiïïon &  fans rien 
régler à cet égard ; lu i, dans le teftament duquel il eft te x 
tuellem ent écrit que les trois quarts feront partagés par por
tions égales entreux. ' 

Certainem ent le fieur B agès a envifagé fes enfans du fécond 
l i t ,  e n le s  oppofant avec ceux du prem ier, pour gratifier les 
uns &  ratifier l ’exclufion légale des autres; mais il ne s'eft 
pas arrêté là. I l a évidemment confidéré fes enfans du 
fécond lit fous un autre r a p p o r t 6 c  pour fixer leur fort en
treu x ., puifqu’il a prefcrit le  partage égal entreux  des trois

• quarts de fes biens. S i M e. Bagès ne voit pas c e la , c ’eft qu’il 
ne veut rien voir de ce qui bleffe fes intérêts.

I l  n’eft pas moins inconcevable , lorfqu’il dit qu’il vo it 
bien dans le  teftament de fon pere une énonciation de la 
proportion dans laquelle il fuppofoit que le partage de® 
trois quarts de fes biens devoit être fait ; mais nullem ent une 
àifpojîtion qui prefcrive cette proportion de partage. Lorfque 
le célébré abbé, qui a rendu aux muets un équivalent de l ’or
gane dont la nature les avoit p rivés, aura découvert un fecret 
plus m erveilleux e n co re , le fecret défaire voir ceux qui ferm ent 
les yeux à la lum iere, nous ferons voir à M e. Bagès dans le tef- 
tament defon pere la difpofition qu'il n 'y  trouve pss. Jufques-là

-------------------------------- --------- -------- ---------------- ----- /. )

( a ) Des Teilamens, tome i ,  ch, 7,*fe& . 4 , pag. ftij» 1 » -1 )
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nous nous confolerons de fon obftination, bien convaincus que 
les M agiilrats qui doivent nous juger t verront ce qu’il ne veut 
pas voir. N ous nous bornerons à dire que M e. Bagès fera le 
feul à ne pas trouver une difpofition bien p récife , un legs 
bien cara&érifé dans ces expreiïions du teftateur, qui fuivent 
le  prélegs du q uart, &  à l'égard des autres trois quarts, ils 
s e r o n t  partagés par égales portions entre fe s  trois enfans 
&  de la dame Faucher.

II n’y a point de termes façramentels pour les legs : de 
quelque maniéré quJun teftateur ait exprim é fa vo lon té , elle 
eft toujours efficace; il füffit qu’elle foit exprimée. Otnne ver- 
hum fignificans tejlatoris legitimum fenfum  3 l e g a r e v c I

1 8

ij/  ^ J ^ ^ ^ fid e ic o m m itte r e  volentis, u t i l e  a t q u e  v a l i d u m  e s t  (a).
O r ,  la volonté du iïeur Bagès pere fur le  partage des trois

< quarts de fa fucceflîon., n’eft-elle pas bien énergiquem ent ex
primée? les trois quarts s e r o n t  partagés par portions égales.

• C e tte  expreifion feront eft ce lle  du com m andement : pourroit-
on donc ne pas reconnoître dans cet ordre de partage impé- 

i rieufem ent difté par le  teftateur, la lo i qu’il a faite entre fes
enfans ?  &  que faut-il de plus pour cara&érifer une difpofition 

teftam entaire, un legs?
M e. Bagès infiftera encore : » Q uand le teftateur auroit 

» difpofé, par une claufe plus expreilfe, des trois quarts de 
» fa fucceiïion par égalité entre les trois enfans du fécond 
» l i t ,  il ne l ’auroit fait que parce qu’il cro yoit que la lo i le 
» vou lo it ainfi; cette difpofition ferôit l ’effet de l'ignorance* 
» dès-lors elle  ne pourroit fubfifter (b) .  »

( a )  Ltg. 3 ,  communia de légat. & fideùom.

( i )  Page 7 du Mi®./de Me.



ir

A in ii donc la vo lon té  la plus expreffe des teftateurs fera éter
nellem ent le jouet des vifions intérefTées de tout h éritier, dont 
l ’avidité fans mefure ne fe croira pas aflfez bien partagée ! Si 
le teftateur eût été m ieux inftruit de l ’efprit du D ro it cou- 
tu m ier,  il n’eût pas voulu ce qu’il a voulu ! V o i là ,  il faut 
l ’a vo u er, une m éthode bien com m ode pour rayer dans un 
teftament une claufe qui déplaît. M ais la ra ifo n ,  mais la loi 
s’accom m odent-elles de ces fubterfuges?

L a  raifon nous crie que c'eft folie d’abandonner le  certain 
pour faifir des peut-être. O r., qu’y a-t-il ici de certain ? Q u e 
le  teftateur a voulu le partage égal des trois quarts de fee 
biens entre fes trois enfans du fécond lit. A -t-il fu , ou non , 
que cette proportion de partage n’étoit pas celle  de la lo i?
En fuppofant qu’il Tait ign o ré, qq’auroit-il fa it, s’il l ’eût fu?
A uroit-il difpofé différemment qu’il ne l ’a fait? V oilà., fi Ton 
v e u t, matiere à des peut-être, mais c ’eft tout. O r ,  des con
jectures incertaines, des peut-être, ne prévaudront jamais au 
tribunal de la raifon , fur une volonté certaine &  littéralem ent 
écrite.

C e  que la raifon nous d it, la loi le confacre. U n teftateur // 
n’a pas, à perfuader; il commande : dès-lors il eft difpenfé de 

rendre com pte des m otifs qui déterm inent fa libéralité. L a  1 -JLJOd 
validité du legs n’a befoin d’aucune autre bafe que la volonté . 
qui le produit., f i t  pro rationt voluntas. D e-là  eft née cette  
règle de d ro it, que la caufe purement impulfive exprim ée par 697^-*^
le teftateur, pour faire connoîtte ce qui l ’a engagé à difpofer, ^
comme il l ’a fa it, n’eft pas attachée au le g s; ratio legandi le- r  I
8a*o non cohœret (a ). D ’où réfulte que la faufleté de cette  Tr*'1

* 9

( * )  cùm talc y * ,  §. falfam cmtfam, Jf, de {audition. & dtmonjkat. *
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caufe n’annulle pas la d ifpofition, parce quJelle laiiTe fubfifter 
la vo lo n té; legato fa lfa  caufa adjecla non nocet (a).

Il eft donc aifé de voir qu’en fuppofant avec M °. B a g è s, 
que lorfque fon pere prefcrivit le partage égal des trois quarts 
de fes biens entre fes trois enfans du dernier l i t ,  il étoit dans 
la fauife perfuaiion que la Coutum e lui en faifoit la lo i ;  en 
fuppofant qu'il n’eût été pouffé à difpofer a in fi, que par 
l ’ignorance du droit j fa volonté écrite n’en feroit ni moins 
refpectable ni moins efficace; &  pourquoi? parce que la fauf- 
feté de la caufe impulfive ne vicie pas le legs (b).

( a )  Hitic & Ç. 5. fequent. injl. de legatis. Ricard, traité des donations, 
troifieme partie, nom. 3 17 ; Furgole, des teftamens, tome a ,  chap. 7 ,  feit. 3 ,  
nom. 8 &  fuivans.

¥
(  b ) Qu’on ne nous oppofe pas l’Arrêt de Bonnecarrere, rendu au Parlement 

de Touloufe en 1630, &  dont parle D olive, liv. j  , ch. 17. i ° .  Cet Arrêt a été 
rendu dans un temps o ù , o*mme i’obferve Furgole, tome a ,  pag. 110 , n. 19 , le 
Parlement de Touloufe donnoit beaucoup trop au preftige des conje&ures. a 0. De 
quel poids peut paroître un A rrêt, lors duquel les opinions fe trouvèrent fi in
certaines, que Dolive remarque en finiflant, qu’il y  eut fuccefiivement deux 
partages aux deux Chambres des Enquêtes.

30. Enfin, il ne faut que lire l’efpece de cet A rrêt, pour fe convaincre qu’il 
eft ici hors de toute application. La claufe du teftainent de Bonnecarrere qui 
donnoit lieu au procès étoit conçue en ces termes : Item ,  a dit avoir marié feue 
Mengine Bonnecarrere fa fille avec Bernard Dariés ,  à laquelle fu t  promife la Jomme 
de cent cinquante éeus petits ; de laquelle fomme en a payé une bonne partie,  ainfi 
qu appert de la reconnoijjance à laquelle il Je remet,  & la fomme refonte veut en
tièrement être payée audit Dariés comme fuccejfetir à une Jienne unique fille , fille de 
fille y 6' avec icelle fomme , l ’ injiitue Jbn héritier particulier ,  & qu’ il ne puijfie rien 
plus demander fur fes biens. » Il étoit évident d’un côté , que cetie cljule ne 
contenoit aucune difpofition quelconque en faveur de Dariés, de la fomme qu’il 
avoit déjà reçue fur la dot de fa femme, &  qui devoit revenir au teftateur par 
droit de retour, comme robfervoit M. Dolive; il ne le doit pas moins que le tefta
teur , en difant qu’il vouloit que la fomme qu’il croyoit devoir encore fût payée , 
n’avoit pas voulu être libéral, mais fe libérer, ignorant que la loi le libéroit. Il ne 
t ’agifloit donc pas d’un legs, dont l’erreur de droit eût été la fimple caule impulfive ;
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Mais d’ailleurs M e. Bagès s’abufe étrangem ent fur le  point 
de fait. Q u elle  vifion d’imaginer que fon pere nJa difpofé des 
trois quarts de fes biens par égalité entre fes trois enfans du 
fécond lit ,  que dans la faufle idée qu'ils étoient f e s  héritiers 
de droit dans cette proportion ? I l les qualifie bien fe s  héri
tiers de droit, &  ils l’étoient en e ffe t; mais il ne dit pas 
qu'il les crût fes héritiers par égalité ; donc il n’eft pas vrai 
de dire qu’il a fuppofé cette égalité ôc difpofé en conféquence; 
il eft évid en t, au co n tra ire, qu’il l’a p refcrite , parce qu’il 
la  defiroit. Il ne devoir pas com pte des m otifs qui l ’ont dé
cid é; f it  pro ratione voluntas : cependant il a mis fes héritiers 
dans fa confidence. Après avoir ordonné le partage égal des 
trois quarts de fes biens entre fes trois enfans du fécond l i t ,  
il déclare qu il difpofé ainfi, attendu qu il  a fuffifamment doté 

fe s  trois fille s  de fon  premier mariage , lesquelles il  entend 
quelles ne puifjent rien prétendre dans fa  fucceffion  ; le m ot 
attendu renferme le m otif de la difpofition qui le p ré céd é , 
nous dit M e. B ag ès: d’accord; mais ce m o tif bien faifi ne 
renverfe-t-il pas la prétention de M e. B a g è s, au lieu de l’ap
puyer ? L e  teflateur prefcrit l'éga lité  entre fes trois enfans 
du dernier l i t , attendu que fe s  f ille s  du premier Ut ont été 

fuffifaniment dotées: donc il les regardoit com m e remplies de /  
leurs portions héréditaires : il ne fe trom poit pas. A  l'époque 
de fon teftament , la valeur de fa fucceflion étoit inli- 
niment au-deifous de celle qu’une révolution im prévue lui a 
donnée depuis; &  il n’y auroit eu pour e lles, ou pour M e.

l*À'kfrat'-°n te^ateur en étoit la caufe finale. Eft-il bien étrange après cela, que 
rr t ait jugé que Dariés non-feulement ne pouvoir pas exiger le reliant à 

dot^ ’•f 'a ^ot k  femme ) rnais qu’il devoit encore reftituer la partie de cette 
avoit reçue? 11 n’y  avoit point de legs en fa faveur,
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B a g è s , leur repréfentant, aucun profit à prendre leur* parts 
héréditaires, en rapportant leurs dots.

a 0. I l  entend que fe s  f ille s  du premier lit  ne puiffent rien 
prétendre dans f a  fucceffion. C ette  excluiion qui accom pagne 
l ’ordonnance de l ’égalité  entre les trois enfans du fécond 
lit  ne renferm e-t-elle pas éminemment Texclufion du repré- 
fentant que la lo i m ettoit à la place des filles du premier 
lit ? L e  teftateur n*a-t-il pas marqué la volonté la plus déci
dée que fes filles du premier lit ne fuifent com ptées pour 
rien ni directement ni indireâement dans le partage des trois 
quarts de fa fcceilion? que leur exiftence n’altérat point l ’é 
galité de ce partage ?

/ Vainem ent M c. Bagès fe pare de fa qualité de fils unique; 
vainem ent il nous dit q u e , pouvant ieul perpétuer le .n om  
du teftateur, il étoit feul l ’objet de fou affe&ion. Ils font 
paffés ces fiecles de barbarie, où la folie de perpétuer fon 
n o m , rendant l ’homme traître à la n atu re, rempliiToit les 
clo ître  &  la fo c ié té , de triftes vi&im es immolées à l ’établiife- 
m ent d’un aîné. Si l ’on paie encore un tribut à l ’idole du 
p ré ju g é ,  au moins oublie-t-on rarement que l ’on eit le  pere 
de tous fes enfans.

L e  fieur Bagès s'en efî rappellé. Il m et d'abord fon offrande 
aux pieds de l ’idole : le quart de la fucceifion lui eft deftiné 
en préciput; mais le cri du fentim ent le ramene auili-tôt à 
fes autres enfans. Sa follicitude paternelle balance leurs dei- 
tinées ; & ,  mefurant fes libéralités par leurs befoins, il or
donne entre fes filles &  fon fils le partage égal des trois 
quârts de fon patrimoine. Par cette fage diftribution il Satis
fait à la n ature, après avoir acquitté la dette,du préjugé. E t  

M c. Bagès voudrait qire“Cet arrangement judicieux ne fût que



le  fruit de la méprife ! Com m e l'in térêt perfonnel aveugle !
- Mai6 enfin fur ce pied., Je teftateur aura fait un teftament 

rid içu lç, continue-t-on j au lieu de gratifier fon fils a în é , il 
lui aura moins laifTé que la lo i ne lui donnoit.

L e  fieur B a g è s  ne met pas plus de jufteife dans fes calculs 
que dans fes raifonnemens : quelle étoit donc la portion 
des biens de fon pere que la loi lui ré fe rv o it, foit de fon 
c h e f, fo it du ch ef des filles fo rç lo fe s , fit dont il ne pou- 
voit pas être privé ? L a  m o itié , pas davantage ; &  ce n’é- 
to it qu'à la charge de rapporter les dots des filles forçlofes.
C e  rapport de trois dots qui réunies s’é leven t à plus de 
10000 liv. n 'éto it pas peu de chofe ; le  teftament l’en dif- 
penfe ; il lui attribue la m oitié de la fucceifion en l ’état où 
elle fe trouvoit au décès du teftateur, fans aucune charge de 
rapport. N e  voilà-t-il pas un avantage bien réel &  bien con- 
fidérable? N ous fommes en droit d'en conclure que le  tefta- ' f  
ment du fieur Bagès pere donne beaucoup plus au fils que la 
loi. R ien  ne peut donc juftifier fa réfiftance à s’y con
form er.

C O N C L U S I O N .

A infi difparoiifent toutes les illufions dont M e. B agès s'eft 

bercé. D eu x  chofes font égalem ent dém ontrées : la prem iere, 
que fon pere a pu  preferire le partage égal des trois quarts de 
fa fucceifion , en gratifiant fon fils du quart en précip u t, pour 
le  dédommager de raccroiifem ent des parts des filles forcio
n s  ; la fécon d é, qu 'il l’a voulu. P otuit quod voluit. M e. Bagès 
ne fera que des efforts impuiifans pour obfcurcir l ’évidence de 
ce* dçux aiTertions,  &  pour être admis à divifer un teftamenç 
flue 1  ̂Coutum e &  le  droit com m un déclarent indivijîble. Q u ’i l
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opte e n co re , s’ il le  v e u t, entre la fucceff i on légitim e &  la fuc- 
ceff ion  teftam entaire ; mais qu’il ne fonge pas à profiter des 
avantages du teftam ent, s’il ne veut pas fe foum ettre à fes dif- 
pofitions fans réferve.

Monfieur le L I E U T E N A N T - G É N É R A L , Rapporteur. 

M e. B E R  G I E R ,  A vo cat.

J U G E ,  Procureur.
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